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Grille des garanties pour les années 2025 et 2026 
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*Optique : Possibilité de choisir la monture en classe A ou B et de prendre les verres dans l’autre classe. 
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** Aides auditives : 
Prise en charge limitée à une aide auditive par oreille par période de 4 ans. Cette dernière disposition s’applique à partir du 1er 
janvier 2021 et tient compte des 4 dernières années antérieures. L’adaptation de l’aide auditive est réalisée par l’audioprothésiste 
pendant 4 ans, à raison d’au moins une séance tous les 6 mois au-delà de la première année. Lors de ces séances, 
l’audioprothésiste vérifie l’efficacité de l’aide auditive, effectue les réglages et l’entretien nécessaire. 
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Notre offre de complémentaire santé « FPT » à adhésion individuelle s’inscrit dans le cadre 
des contrats responsables et labellisés. Elle propose quatre niveaux de garanties : 

• Un premier niveau, accessible à un tarif maîtrisé, idéal pour une couverture essentielle 
• Un second niveau intermédiaire, offrant une première montée en gamme 
• Un troisième niveau, proposant un équilibre entre confort de prise en charge et maîtrise du 

budget 
• Un quatrième niveau, avec des prestations renforcées pour une protection plus complète 

Ce dispositif vous permet de choisir librement le niveau qui correspond le mieux à vos besoins, à votre 
budget et à vos priorités. 
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Conjoint* : la cotisation du conjoint est calculée en fonction de l’âge de l’adhérent principal 

 
 
 
  Tarification du contrat LABELLISÉ FPT 

Cotisations applicables au 1er août 2025 et pour l’intégralité de l’exercice 2026. 
Une révision peut toutefois être appliquée en cas de modification de la législation. Les garanties 
sont immédiates, sans délai d’attente ou de carence. 
Aucun questionnaire médical n’est demandé lors de l’adhésion. 
Les cotisations sont appelées en début de mois (fréquence modulable : mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle). 
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Conjoint* : la cotisation du conjoint est calculée en fonction de l’âge de l’adhérent principal 
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Nos services 
INCLUS DANS VOTRE CONTRAT SANTÉ 

L’assistance au quotidien 
Un service d’assistance vous accompagne dans les moments 
où un soutien est précieux : 
• Hospitalisation (aide à domicile, garde des animaux, 

garde d’enfants…) 
• Soutien des aidants 
• Accompagnement en cas de décès 
• Protection juridique santé 

Téléconsultation médicale 

Un service de téléconsultation disponible 24h/24 
et 7J/7 qui vous permet d’échanger de manière 
simple et confidentielle avec des professionnels 
de santé diplômés en France et inscrits à l’ordre 
de leur spécialité. 

Réseau de soins 

Réduisez votre reste à charge et bénéficiez de 
prestations de qualité à des tarifs négociés en 
accédant à un large éventail de professionnels 
de santé : opticiens, audioprothésistes. 

Caution locative 

Dans le cadre d’une location ou d’une colocation, une caution 
peut vous être demandée par votre bailleur. Pour vous aider à 
devenir locataire, votre mutuelle vous propose une caution 
locative incluse dans votre contrat santé. 

Caution immobilière 

Les frais de garantie et frais d’hypothèque représentent un coût 
significatif lors de l’acquisition d’un bien immobilier, la MSPP 
peut être garant de votre emprunt et prendre intégralement en 
charge son cautionnement. 

Action sociale 

Tous nos adhérents, sans distinction d’âge, de situation familiale ou de santé, peuvent solliciter le 
fonds social de la MSPP. Sur décision de la commission dédiée, la Mutuelle pourra financer tout ou 
partie d’un reste à charge conséquent vous évitant ainsi de renoncer à des soins. 

Espace adhérent 

Votre espace sécurisé et personnalisé pour mieux répondre à 
vos besoins :  

Gérez vos remboursements, demandez un devis, géolocalisez 
un médecin, pilulier digital, accès au détail de votre contrat, 
téléchargement de votre Carte de tiers payant. 

Disponible dans sa version mobile (Android, IOS). 


